
       PREAVIS 

        DE LA MUNICIPALITE 

        AU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 
N° 21/5.05 - Direction de l'instruction publique et de l'entretien des bâtiments  
 
Objet : Demande d’un crédit de CHF 1'400’000.00, subsides non déduits, pour la 

rénovation de la salle de gymnastique de Chanel, pour l’assainissement et la 
création de locaux sanitaires 

 

 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

 

 

1. PREAMBULE 

 
Le groupe scolaire de Chanel est composé actuellement d’un bâtiment scolaire 
agrandi comprenant quinze salles de classes, deux ateliers de travaux manuels, 
deux salles de sciences et un local de préparation, une salle ACT, une salle 
d’informatique, une salle de gymnastique et un bâtiment pour l’enseignement 
ménager (trois cuisines) qui renferme dans son sous-sol des abris de la 
protection civile. 

 
Quelque 240 élèves provenant de Morges et des communes de la couronne 
morgienne fréquentent les classes secondaires (voie secondaire générale et voie 
secondaire à options) de l’Etablissement de Hautepierre. La salle de 
gymnastique est mise à disposition des sociétés sportives locales pour leurs 
entraînements durant les soirées et ponctuellement durant les week-ends. 

 

 

2. HISTORIQUE DU SITE DE CHANEL 

 
Suite à l’achat du terrain à M. Tschirren en 1953, la Municipalité de Morges a dé-
cidé la construction du Collège de Chanel sur la base d’un concours 
d’architecture  remporté en 1954 par l’Atelier Georges Cruchet. Ce premier prix a 
valu à cet atelier l’obtention du mandat d’exécution. Un crédit de 
CHF 1'442'000.00 a été accordé pour la construction sur deux niveaux d’un 
groupe scolaire composé d’un bâtiment comprenant huit salles de classe, deux 
ateliers de travaux manuels, une salle de couture, une salle des maîtres, un ap-
partement de fonction pour le concierge, une salle de gymnastique et ses locaux 
annexes. 

 
L’idée d’une école ménagère remonte à 1906; elle a été émise par le Dr Morax 
sous forme d’une motion qui invitait la Municipalité de Morges à adjoindre aux 
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classes supérieures de l’école primaire des filles un enseignement ménager obli-
gatoire. En 1909, un crédit de CHF 17'000.00 a été demandé, mais refusé à 
cause du prix élevé du projet. Si la valeur tant morale que pratique de 
l’enseignement ménager était reconnue au sein de la population, ce n’est qu’en 
1931 que cet enseignement est devenu obligatoire. La Ville de Morges a été 
donc l’une des premières communes du Canton à créer une école ménagère, 
aménagée à cette époque dans le Bâtiment scolaire du Bluard, consentant, 
comme indiqué dans les conclusions du rapport de la Municipalité d’alors, "à un 
sacrifice pour doter la Commune d’un enseignement ménager, sans luxe, mais 
suffisant à une ville comme la nôtre, soucieuse de la bonne préparation pour la 
vie de ses futures mères de famille." 

 
En 1961, les locaux étant devenus insalubres, la Municipalité décidait la création 
d’un bâtiment pour l’enseignement ménager en Chanel, construction qui pré-
voyait dans son sous-sol le poste de commandement et les abris de la protection 
civile. Le préavis fut déposé en 1964 demandant un montant de 
CHF 1'083’000.00, subsides non déduits, pour le bâtiment destiné à 
l’enseignement ménager. 

 
En 1982, un crédit de CHF 225'000.00 a été accordé pour la réfection des faça-
des du bâtiment scolaire, de la salle de gymnastique et pour l’étanchéité des toi-
tures plates. Un crédit de CHF 58'000.00 a été demandé pour la création d’une 
fosse de saut à l’intérieur de la salle de gymnastique. Ce dernier projet n’a pas 
été réalisé. 

 
Un manque de salles de classe pour les élèves secondaires de l’Etablissement 
de Hautepierre a motivé l’extension du Bâtiment scolaire de Chanel en 2002. 
Pour la rentrée scolaire 2002, un crédit de CHF 2'700'000.00 a été accordé pour 
la création de cinq salles de classe, de deux salles de sciences et d’un local de 
préparation au Nord du bâtiment. Une salle des maîtres aux dimensions 
adéquates a été aménagée dans l’ancien bâtiment et un ascenseur a été posé. 

 

 

3. SITUATION ACTUELLE 

 
Bien entretenue pendant une cinquantaine d’années, la salle de gymnastique 
montre actuellement les atteintes du temps. Son état de vétusté et la 
dégradation des matériaux nécessitent une rénovation générale; cette 
rénovation était prévue au plan des investissements depuis plusieurs années, 
mais a été repoussée au maximum, compte tenu des priorités financières de la 
Commune. Afin d’éviter des problèmes liés à la sécurité de l’occupation des 
locaux, le projet de rénovation de ce bâtiment ne peut plus être retardé 
actuellement. 

 
Les locaux sanitaires comprennent un vestiaire garçons et un vestiaire filles, 
mais un seul local de douche; cette particularité provient probablement du fait 
que l’enseignement de la gymnastique n’était autrefois pas donné en même 
temps aux filles qu’aux garçons. Actuellement, cette situation ne permet pas le 
bon déroulement de l’enseignement des programmes de gymnastique et oblige 
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le maître à partager son groupe entre filles et garçons avant la fin de la leçon 
afin que chaque élève puisse prendre une douche. La création d’un local de 
douche supplémentaire est donc proposée dans ce projet. 

 
Le matériel nécessaire à l’enseignement de la gymnastique a également évolué 
au cours des cinquante dernières années; le local pour les engins, malgré une 
utilisation optimale de la place, n’a plus les dimensions suffisantes. La sortie et 
la remise en place des engins prennent beaucoup de temps au début et à la fin 
de chaque leçon. Le local de douche à l’usage des enseignants est encombré de 
matériel. Les différentes sociétés sportives fréquentant la salle de gymnastique 
le soir disposent également d’une partie des armoires de rangement. La création 
d’un local de rangement supplémentaire entre également dans le présent projet 
de rénovation. 

 
L’état des vitrages est défectueux; la conception initiale (verre simple) ne corres-
pond plus aux exigences thermiques. Des déperditions de chaleur sont consta-
tées et la température en hiver est insuffisante, même pour l’enseignement de la 
gymnastique. Le remplacement des vitrages permettra une isolation adéquate et 
une économie d’énergie. 

 
L’éclairage artificiel de la salle est également obsolète et ne répond plus aux nor-
mes d’économie actuelles. 

 
Le revêtement du sol est complètement craquelé et n’a plus l’élasticité néces-
saire. Le support en bois sur la dalle n’assure plus de manière certaine la 
sécurité des occupants. 

 

 

4. DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 

Locaux sanitaires : 
 

- Modification de la façade Nord du bâtiment de la salle de gymnastique 
et création de deux locaux supplémentaires de douches et de séchage; 

- Aménagement d’un local de traitement d’air (ventilation et conditionne-
ment d’air). 

- Assainissement des vestiaires existants, création d’ouvertures sur les 
locaux de douches. 

- Transformation de l’ancien local de douches en local de maté-
riel scolaire; installation d’armoires et d’étagères. 

- Démontage des urinoirs existants dans les locaux sanitaires de la salle 
de gymnastique et dans le bâtiment scolaire. 

- Pose d’urinoirs neufs dans le bâtiment scolaire (selon vœu de la 
Commission de gestion 2003) et pose d’urinoirs et de W.-C. neufs 
dans la salle de gymnastique. 

- Travaux de peinture. 
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Salle de gymnastique : 
 

- Démontage des vitrages existants. 
- Pose de nouveaux vitrages, verre sécurisé feuilleté, isolant (K1), ou-

vrants motorisés. 
- Pose de stores à lamelles profilés sur la façade Sud, commande 

motorisée. 
- Installation de nouveaux luminaires, type nouvelle génération. 
- Démolition du plancher, pose d’une chape isolante sans joint, revête-

ment du sol en polyuréthane (élasticité 50%). 
- Dépose et repose des engins existants après peinture des parois. 
- Remplacement des panneaux fixes de basket par des panneaux 

rabattables. 
- Pose de quatre mini-baskets. 

 
Toitures : 

 
- Isolation du plancher du comble de la salle de gymnastique.  
- Réfection complète de la toiture plate (étanchéité) des locaux vestiaires 

et douches, selon croquis annexés. 

 

 

5. ASPECT FINANCIER 
 
 CHF 
Travaux du bâtiment :  
Terrassement, gros-œuvre 1 et 2,  
installations électriques, chauffage, ventilation, sanitaires,  
aménagements intérieurs 

 
 

941'000.00 

  

Aménagements extérieurs :  
Jardin et surface de circulation 13'000.00 
  

Mobilier et équipement :  
Agencement engins 27'000.00 
  
Frais secondaires :  
Autorisations, taxes, assurances, financement, honoraires, 
 
Provisions et divers 

301’243.00 
 

117'757.00 
 
 

 

TOTAL 1'400'000.00 
 

 
Cette demande de crédit figure au budget des dépenses d’investissement 2005. 
En outre, elle n’entraînera pas d’augmentation des frais d’exploitation. 
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Selon les conventions en vigueur, les communes de l’Arrondissement scolaire 
de Morges participent aux coûts de construction pour une demie en fonction du 
nombre d’habitants et pour une demie en fonction du nombre d’élèves, au taux 
d’intérêt moyen de la dette communale déterminé au début de chaque année, 
ainsi qu’à l’amortissement de l’investissement. 
 
 

6. PROCEDURE ET CALENDRIER 

 
Conformément à la Loi sur les marchés publics et à son règlement d’application, 
l’attribution du mandat d’ingénierie aura lieu par appel d’offres sur invitation. 
Cette procédure ne nécessite pas de publication officielle. Un règlement pour 
l’attribution de ces mandats sera établi. 
 
Sous réserve de l’approbation du Conseil communal et en tenant compte du 
délai référendaire, le calendrier des travaux se présente ainsi : 
 
 
Elaboration de l’appel d’offres pour le mandat 
d’ingénierie, selon  la LMP :  
 

 
début juillet 2005 

Confirmation du mandat :  
 

début septembre 2005 

Projet et devis, examen de la Municipalité :  
 

fin octobre 2005 

Enquête publique :   
 

novembre 2005 

Plans, soumissions, adjudications :  
 

janvier – février 2006 

Ouverture du chantier :  
 

mars 2006 

Fin du chantier :  
 

août 2006 

 
La salle de gymnastique rénovée pourra être à nouveau fonctionnelle à la 
rentrée scolaire d’août 2006. Durant les mois d’avril à juin 2006, des solutions 
devront être trouvées entre les locaux sportifs de Beausobre, les terrains de 
sport extérieurs et la patinoire afin de permettre aux établissements scolaires de 
continuer l’enseignement de la gymnastique. 
 

 

7. CONCLUSIONS 
 

Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Mes-
sieurs, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
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LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 

 
 

 - vu le préavis de la Municipalité, 
 - après avoir pris connaissance du rapport de la commission chargée de l'étude 

de cet objet, 
 - considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 
 
 

d é c i d e  : 
 
 

1. d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 1'400’000.00, subsides non dé-
duits, pour la rénovation de la salle de gymnastique de Chanel; 

 
2. de dire que ce montant sera amorti, en règle générale, en 30 ans, à raison de 

CHF 46'670.00 par année à porter en compte dès le budget 2006. 
 

 
 
Adopté par la Municipalité dans sa séance du 18 avril 2005. 
 
 
 
 

   le syndic                           le secrétaire 
 
 

E. Voruz                             G. Stella 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 2 plans de coupe 
 
 
Préavis présenté au Conseil communal en séance du 11 mai 2005. 
 
Première séance de la commission : mardi 17 mai 2005, à 18 h 30, salle des maîtres 
du Collège de Chanel. 


